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DESIGNATION U Q PU HT PT HT 

1. INSTALLATION PROVISOIRE DE CHANTIER  

Installation chantier 

mise en place panneaux informatif (visuel donné par la mairie) 

sécurisation du chantier par barriérage 

ft 1   

SOUS-TOTAL HT : INSTALLATION DE CHANTIER   

     

2. DEPOSE LONGRINE/MURET EXISTANT 
2.1. TRONCONNAGE DE LA LONGRINE OU MURET EXISTANT 

Le muret existant sera tronconné sur une largeur de 14m ( 7m de 

l'axe central du terrain de tennis) 
ft 1 

  

2.2. EVACUATION 

l'entreprise evacuera les matériaux  ft 1 

  

Nota : Position et quantité à apprécier lors de la visite Vivement rec omma ndée   

SOUS-TOTAL HT : LONGRINE ET MURET EXISTANT   

     

3. PREPARATION DES SURFACES 

3.1. NETTOYAGE DE LA DALLE TENNIS EXISTANTE 
Nettoyage de la dalle par enlèvement de la surface recouvrement "tennis" 

ft 1 

  

évacuation 

préparation du sol 
ft 1   

SOUS-TOTAL HT : PREPARATION DES SURFACES   

     

4. CREATION DES LONGRINES/DALLES 

4,1. DECOUPE DALLE EXISTANTE 
découpe de la dalle pour positionnement longrines implantation des "cages" si 

necéssaire 

    

ft 1 

  

terrassement pour longrines sur dalle existante si nécessaire ft 1   

terrassement pour longrines sur secteur hors dalle existante (implantation sur zone 

terre) ft 1 
  

4,2. CREATION LONGRINES 

coulage longrins féraillés avec béton 350 kg sur secteur dalle existante ft 1 

  

coulage longrines féraillées sur secteur terre béton 350kg (comprend le coffrage) ft 1   

4,3 CREATION DALLES 

DALLE SUR SECTEUR TERRE (AGRANDISSEMENT) exterieur  
Création fond de forme avec géotextile, matériaux nécessaires ft 1 

  

Coulage dalle épaisseur 12 cm féraillé en béton poreux (prévoir joint de dilatation) ft 1   
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REPRISE DALLE EXISTANTE 

Découpe partie détériorée 9m2 
ft 1 

  

Reprise dalle sur secteur tennis (9 m2) comprend la découpe, l'évacuation des 

matériaux et le coulage de la dalle  
ft 1   

SOUS-TOTAL HT : LONGRINES ET DALLES   

    

5, MISE EN PLAGE DES CADRES D'HABILLAGES / STRUCTURES 

5,1  CAGES 
mise en place cadres en poteaux en acier galvanisés fixés ou aluminium sur des  ft 1 

  

 

DESIGNATION  U Q PU HT PT HT 

platines d'au moins 25 x 25 cm cm 

5,1  VERRES 
Mise en place des verres trempé de 12 mm d'épaisseur en fonds et retours 

 

ft 1 

  

aux normes en vigueur 

5,1  FERMETURES 
Mise en place des système de fermeture (portillons, portes d'accès) 

 

ft 1 

  

SOUS-TOTAL HT : VERRES ET FERMETURES    

6, MOQUETTES ET NECESAIRES 

6,1 MOQUETTES 

mise en place d'un gazon synthétique mono-filament de 13 mm d’épaisseur rempli e 

silice lavé à raison d'au moins 13kg/m2 ou surface en moquette les lignes de jeu 

devront être incrustées dans la masse 

n ft 1 

  

SOUS-TOTAL HT : MISE EN PLACE MOQUETTE    

 

     

  TOTAL HT  

  TVA  

  TOTAL TTC  

   

   

 ft    

  TOTAL HT  

  TVA  

  TOTAL TTC  

 

 

       Le …../04/2024                            Signature et tampon 

7 OPTION 

Mise en place de 4 projecteurs 300 lux minimum sur mâts par terrain 

Les réseaux seront amenés par les services techniques au droit des mâts 


